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»vis du chef de chefierie.— Vu l'activite du resuerant, j'émsts un
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travailleurs (parrez les chiffres 1uutlles)

Décisgsion de 1'Adi strateur de rritoire.

Il est accorde .pu;{nﬂ.travuilleurs pour 1'aaase 1955 au demandeur

du preésent ssrizis. Jes traveilleurs sont nominctivement désignés

dens le tableau ci-dsssus.
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